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L’ESSENTIEL DU 13/04/26 

 

Entre ancien port et quartier vitrine, une balade historique            

à la Confluence 

 

Architecture, nature et histoire industrielle cohabitent au sud de la Presqu'île (crédit : Adobe Stock). 

Pour redécouvrir la ville sous un œil nouveau, l’Essentiel Lyon propose une boucle à pied ou à 

vélo au départ de Perrache, qui traverse Confluence en passant, à chaque détour, 

d’un vestige industriel à une architecture contemporaine. 

Le contexte 

• Longtemps, le sud de la Presqu’île a vécu à part. Derrière la gare de Perrache, un 

enchevêtrement de voies ferrées, d’entrepôts et d’activités portuaires occupait 

l’espace. Le marché de gros, le port Rambaud et les industries formaient un territoire 

tourné vers la logistique, peu fréquenté par les Lyonnais. 

• Au début des années 2000, la métropole engage sa transformation : désenclaver le 

quartier, ouvrir les quais et créer un nouveau centre urbain. En 2 décennies, le 

paysage a profondément changé, sans faire totalement disparaître ses traces. 

À chaque pas 

• Depuis la place Carnot, la traversée du CELP, encore en travaux, des voûtes et de 

la gare reste une expérience à part. Du bruit, du béton et de la circulation au calme 

d’une place ouverte : la coupure historique est encore palpable, et presque inversée. 

• De l’autre côté, le parcours fait immédiatement cohabiter les époques. 

L’ancienne prison Saint-Paul, devenue faculté, fait face à des constructions plus 

récentes. Un peu plus loin, sur le cours Charlemagne, l’église Sainte-Blandine rappelle 

que le quartier ne s’est pas construit en une seule fois. 

• En descendant vers le Marché Gare et le secteur Smith, le décor change encore. 

Longtemps cœur logistique de la ville, le site a laissé place à un quartier nouveau et à 

des usages plus ouverts, tout en conservant une atmosphère de transition. 

https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNv3HEoj0A0_ueglPTEInCd5Y36z_PIUvFx5X-oj_H0j7
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNv3HEoj0A0_ueglPTEInCd5Y36z_PIUvFx5X-oj_H0j7
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNv3HEoj0A0_ueglPTEInCd5Y36z_PIUvFx5X-oj_Hyjr
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNv3HEoj0A0_ueglPTEInCd5Y36z_PIUvFx5X-oj_Hyj7
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• Autour de HEAT, H7 et de la station Mue, l’urbanisme s’est d’abord inventé de 

manière temporaire, avec des installations évolutives, avant de se structurer en lieux 

dédiés aux loisirs familiaux et à la fête. 

• En poursuivant vers le sud et en passant sous l’autoroute, l’espace s’élargit et les 

lignes deviennent plus nettes. Se dévoile alors le musée des Confluences, posé à la 

rencontre du Rhône et de la Saône, point culminant de la transformation. 

Les traces 

• Le retour par la Saône change à nouveau le regard. Le long des quais Rambaud, 

l’histoire industrielle affleure encore. La Sucrière, ancien entrepôt des années 1930, 

en est l’exemple le plus visible. Mais les traces sont aussi plus discrètes : rails 

incrustés, anneaux d’amarrage, quais en béton. Elles apparaissent entre 2 immeubles 

contemporains, parfois à quelques mètres seulement. 

• Plus loin, la place nautique met en scène l’eau dans un quartier qui en vivait déjà. 

Les jardins aquatiques et espaces publics traduisent une appropriation plus 

quotidienne, loin de la seule image de vitrine. En remontant vers Perrache, toujours 

sur les quais, le poste d’aiguillage, à proximité du skatepark, rappelle enfin le rôle 

central du rail dans l’histoire du site. 

• Un retour rapide vers la place Carnot ou la place des Archives, si on ne se laisse pas 

tenter par la brasserie Georges plus à l’est, permet de boucler la boucle en une demi-

journée. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNv3HEoj0A0_ueglPTEInCd5Y36z_PIUvFx5X-oj_HyjJ
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNv3HEoj0A0_ueglPTEInCd5Y36z_PIUvFx5X-oj_Hykb
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNv3HEoj0A0_ueglPTEInCd5Y36z_PIUvFx5X-oj_H0j7
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LYON CAPITALE 10/04/26 par Romain Balme 

 

ViaMalin, ce projet venu d'Ecully pour réduire votre budget carburant 

 

 

Station Total Energies de l’avenue Tony Garnier, Lyon 

Face à l'instabilité des prix du carburant, Jacky Montiel, ingénieur en logiciel, lance ViaMalin. Cette plateforme 

gratuite permet aux automobilistes de repérer facilement les stations-service les moins chères sur leur trajet. 

Conséquence directe du conflit opposant l'Iran aux Etats-Unis, le prix du pétrole a fortement augmenté ces dernières 

semaines, entrainant une période d'instabilité. Ainsi, les automobilistes français voient leur budget dédié au 

carburant flamber. C'est dans ce contexte que Jacky Montiel, ingénieur logiciel de 68 ans, décide de créer ViaMalin, 

disponible depuis ce mardi 7 avril. "J'étais en train de regarder Télématin quand ils ont parlé de ce sujet. J'ai compris 

qu'il y avait un vrai problème", confie le créateur. Cette plateforme gratuite permet de repérer les stations essence 

les moins chères sur un parcours spécifique. 

Trois couleurs, trois caractéristiques 

Concrètement, le mode d'emploi est assez simple, et se présente comme des applications de choix et d'optimisation 

de l'itinéraire, à l'image de Google Maps et Waze. L'utilisateur entre son véhicule, son point de départ, et celui de 

son arrivée. Automatiquement, ViaMalin va détecter les stations-services présentes dans un rayon défini par 

l'usager. Différents pictogrammes apparaîtront pour qualifier les stations-services qui proposent du carburant 

compatible avec le véhicule sélectionné. 

 

Le noir quand il n'y en a plus, le rouge défini les stations les plus chères, tandis que le vert symbolise celles qui sont 

les plus accessibles financièrement. En filtrant ces données, l'utilisateur obtient les trois structures les moins 

onéreuses sur son trajet. 

L'application calcule également l'écart entre les prix maximum et minimum. Par exemple, sur un trajet Paris-

Marseille, le gain moyen est estimé à 20 %. Un sacré coup de pouce pour ceux qui ne peuvent se passer de la 

voiture. L'utilisateur peut ensuite enregistrer son itinéraire et le transférer vers des GPS comme Google Maps ou 

Waze. Les stations les moins chères apparaîtront ainsi sous la forme d'étapes. 
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Screenshot de la plateforme ViaMalin 

Rechercher les enseignes les moins chères sur un territoire donné 

Cette "progressive web application" (PWA) a également été créée dans le but d'un usage quotidien, hors période de 

crise. "En ce moment, c'est le flou complet, mais l'application peut servir en cas d'urgence dans la vie de tous les 

jours", dévoile son créateur. En effet, le logiciel peut détecter la position de l'usager et dévoiler les stations-services 

les plus proches. "C'est idéal quand on se retrouve sur une autoroute en manque d'essence", argumente son 

créateur. Les utilisateurs peuvent aussi signaler des problèmes de carburant ou des erreurs de prix directement sur 

ViaMalin. A noter que les prix sont directement calqués sur les données de l'Etat, publiques et gratuites. 

 

Sur l'interface du site, il est possible de rechercher les stations, et les enseignes les moins chères sur une région ou 

un département donné via l'onglet palmarès. Pour rappel,"les tarifs sont actualisés toutes les dix minutes" explique 

Jacky Montiel. 

Quel avenir pour ViaMalin ? 

Après le lancement du site ce mardi 7 avril, Jacky Montiel reste ambitieux… Mais patient. Le sexagénaire veut 

attendre d'obtenir des financements via les sponsors ou les dons des utilisateurs, mais les idées ne lui manque 

pas. "J'aimerais ajouter les bornes électriques quand cela sera possible, puis étendre le dispositif, en Italie, Allemagne 

et Espagne, puisque leurs données des prix de carburants sont aussi publiques." 

Après l'Europe, le créateur de ViaMalin n'exclut pas de s'attaquer ensuite à l'Australie et aux Etats-Unis… Avant de 

passer la main."J'ai amorcé la chose, mon idée, c'est de passer le flambeau", confie celui qui souhaite également 

recruter "un ou deux employés" à court-terme. Autre souhait, celui de proposer "un centre-info" sur les dispositifs 

d'aide pour le carburant par l'intermédiaire d'un moteur d'IA. 

Quelles économies sur des trajets dans la Métropole de Lyon ? 

Quincieux - Grigny-sur-Rhône 

Distance : 42.9 km 

Durée : 52 min 

Prix moyen haut : 6.62 € 

Prix moyen bas : 5.85 € 

Gain moyen : 0.77 € soit 11.6% 
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La Tour de Salvagny-Lyon 

Distance : 18.2 km 

Durée : 22 min 

Prix moyen haut : 2.73 € 

Prix moyen bas : 2.50 € 

Gain moyen : 0.23 € soit 8.4% 

Meyzieu-Lyon 

Distance : 20.9 km 

Durée : 28 min 

Prix moyen haut : 3.11 € 

Prix moyen bas : 2.85 € 

Gain moyen : 0.26 € soit 8.4% 
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LE PROGRES 14/04/26 
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LYON CAPITALE 15/04/26 par Clémence Margall 

La Région confirme la poursuite du projet de tramway entre Crémieu               

et Lyon via Meyzieu 

 

 

Tramway régional entre Crémieu et Lyon via Meyzieu. Crédit : Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

280 contributions ont été recueillies lors de la concertation publique qui s’est déroulée entre le 12 

novembre et le 14 janvier. 

Maillon Est du futur Service express régional métropolitain lyonnais (SERM), le tramway entre Crémieu 

(Isère) et Lyon, en passant par Meyzieu (Rhône) se confirme un peu plus. La Région Auvergne-Rhône-Alpes 

a en effet adopté la poursuite du projet lors de sa commission permanente du 2 avril dernier. 

Pour rappel, le projet prévoit une rame toutes les 15 minutes en heure de pointe, avec un trajet de moins 

d'une heure entre Crémieu et Lyon, contre au moins 1h30 aujourd'hui en voiture. Six nouvelles stations 

avec services multimodaux desserviraient le bassin, accompagnées d'un itinéraire cyclable reliant les tracés 

existants à l'est de Crémieu et à l'ouest de Meyzieu. 

280 contributions recueillies lors de la concertation publique 

La concertation publique lancée le 12 novembre dernier a également permis de recueillir 280 

contributions, tandis que 1 150 personnes ont participé aux différentes rencontres organisées par la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. La collectivité poursuit désormais les études nécessaires à la conception du 

projet ainsi que l’ensemble des procédures réglementaires jusqu’à l’enquête publique. 

"La concertation préalable a confirmé l’intérêt fort et partagé pour le projet Crémieu-Lyon par Meyzieu. En 

décidant de le poursuivre, nous affirmons notre volonté d’apporter une réponse concrète aux besoins 

croissants de mobilité dans le Nord-Isère et l’Est de l’agglomération lyonnaise", assure Frédéric Aguilera, 

vice-président délégué aux transports. 

 

 

https://www.lyoncapitale.fr/mobilites/la-region-lance-la-concertation-sur-le-tramway-cremieu-lyon-via-meyzieu
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LE PROGRES LE 15/04/26 

Pourquoi vous devez tenir votre chien en laisse en forêt à partir                         

de ce mercredi 

 

L'objectif est d'éviter que vos chiens n’attaquent des oiseaux ou d’autres espèces animales, pendant une 

période cruciale pour la reproduction de la faune sauvage. 

 

Les contrevenants s'exposent à une amende forfaitaire de135 euros. Photo d'illustration Sipa/Jean-Marc David 

 

Vous ne le savez peut-être pas, mais c'est une obligation qui revient chaque année. À partir du 15 avril - ce 

mercredi - et jusqu'au 30 juin, si vous avez un chien et que vous allez le promener en forêt, vous êtes 

obligés de le tenir en laisse en dehors des allées forestières. 

L'objectif de cette mesure ? Préserver la faune sauvage, explique le gouvernement sur son site service-

public. Car cette période correspond au début de la mise-bas des mammifères et à la nidification des 

oiseaux. Or, « du fait de leur flair extrêmement développé, les chiens peuvent facilement repérer les 

nouveau-nés en forêt, et les oiseaux qui nichent au sol. Leur présence peut déranger et stresser des 

animaux forestiers particulièrement sensibles pendant cette période, et mettre en péril leur 

reproduction ». 

135 euros d'amende 

En fait, la mesure n'est pas nouvelle, elle remonte à un arrêté du 16 mars 1955, qui précise qu'il est 

« interdit de laisser divaguer les chiens dans les terres cultivées ou non, les prés, les vignes, les vergers, les 

bois, ainsi que dans les marais et sur le bord des cours d'eau, étangs et lacs ». Les contrevenants s'exposent 

à une amende forfaitaire de 135 euros. 

Sans surprise, cette mesure suscite de vives réactions. Thibaut, par exemple, est propriétaire d'un husky. 

Auprès de France 3, il déplore : « Mon chien aussi est un animal. Il a besoin de se dépenser, mais s'il est en 

laisse ou en longe, il ne courra pas. » À noter que, toute l'année, avant le 15 avril et après le 30 juin, vos 

chiens ne doivent de toute façon jamais se trouver à plus de 100 mètres de vous. 

 

https://cdn-s-www.leprogres.fr/images/63ca83e5-79d7-4a8a-9681-68fb8a396cea/NW_raw/les-contrevenants-s-exposent-a-une-amende-forfaitaire-de135-euros-photo-d-illustration-sipa-jean-marc-david-1776179283.jpg
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A17343
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A17343
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006074488/
https://france3-regions.franceinfo.fr/provence-alpes-cote-d-azur/alpes-maritimes/nice/obligation-de-tenir-les-chiens-en-laisse-en-foret-a-partir-du-15-avril-les-proprietaires-sont-partages-sur-la-question-3334337.html
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LYON CAPITALES 10/04/26 par Romain Balme 

 

L’Œuvre Tissage urbain est installée place Bellecour (2e arrondissement) 

Tissage urbain sur la place Bellecour : "pas beau" pour les Lyonnais, "utile" 

selon les touristes 

Installée depuis près d’un an sur place Bellecour, l’œuvre Tissage Urbain continue de diviser. Entre utilité 

saluée et esthétique décriée, cette installation peine encore à faire l’unanimité auprès des Lyonnais. 

Elle s'apprête à fêter sa première année d'installation sur la place Bellecour, dans le 2e arrondissement de 

Lyon. L'œuvre Tissage Urbain, réalisée par l'artiste Romain Froquet et inaugurée courant juillet 2025, était 

censée représenter le désir des Lyonnais d'avoir une place végétalisée, volonté plébiscitée dans le cadre du 

budget participatif. Pourtant, les contraintes techniques en souterrain, avec la présence d'un métro et d'un 

parking, ainsi que les exigences liées à l'importance patrimoniale du site, ont eu raison de la promesse 

initiale de la mairie centrale.  

À la place, ces gigantesques ombrières ont été aménagées pour la période 2025-2029. Un projet qui a 

suscité un certain rejet des élus, comme l'ancienne adjointe à la Culture du maire Grégory Doucet, Nathalie 

Perrin-Gilbert, ou le maire LR du 2e arrondissement, Pierre Oliver. C'est notamment le montant alloué à 

cette œuvre (1,5 millions d'euros), qui avait été au cœur de toutes les critiques. Même l'écrivain Lorànt 

Deutsch y était allé de sa petite boutade : "Je suis sur la place Bellecour, où les Lyonnais ont décidé d'y faire 

sécher leurs draps" ironisait-il. 

Mais, près d'un an après son installation, les Lyonnais ont-ils adopté l'œuvre Tissage Urbain ? Pour le 

savoir, Lyon Capitale est parti à votre rencontre. 

Entre touristes et Lyonnais, l'opinion est divisée 

Place Bellecour, il est 11 h 30. Philippe est assis sur l'œuvre Tissage Urbain, il mange un sandwich. "Je la 

trouve plutôt utile, elle habille la place, et moi ça me permet de manger assis", ironise le quinquagénaire 

dont c'est la première fois à Lyon. "Utile", le mot revient comme un refrain lorsqu'il s'agit de parler du 

confort que l'œuvre permet. Véronique et Suzon, une mère et sa fille, sont sous le charme 

https://www.lyoncapitale.fr/actualite/vegetalisation-de-bellecour-sans-arbre-perrin-gilbert-veut-un-examen-public-du-projet-retenu
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/vegetalisation-de-bellecour-sans-arbre-perrin-gilbert-veut-un-examen-public-du-projet-retenu
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/scandaleux-a-lyon-pierre-oliver-demande-le-retrait-du-projet-artistique-place-bellecour
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/l-ecrivain-lorant-deutsch-charrie-l-ombriere-de-la-place-bellecour-sur-les-reseaux-sociaux
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/l-ecrivain-lorant-deutsch-charrie-l-ombriere-de-la-place-bellecour-sur-les-reseaux-sociaux
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: "Esthétiquement c’est beau, c’est idéal pour se poser, nous étions venues il y a trois ans, ça rajoute un 

truc, c'est indéniable." 

La beauté esthétique, ce n'est pourtant pas une qualité que Lyonnais, comme touristes, soulèvent. "Cette 

horreur ? On aurait pu faire beaucoup mieux, je trouve que ça encombre la place" fulmine Michel, venu 

prendre des photos, non pas du Tissage Urbain, mais bien de la statue de Louis XIV. Un constat partagé par 

Edith : "Ce n’est pas beau, et ça ne protège pas du soleil" critique-t-elle.  

 

Anaïs et Carmen, étudiantes à Lyon, vont encore plus loin. "En fait, on ne comprend pas l’intérêt, ce n’est 

pas très beau, et ça ne cache pas du soleil. Et puis pour le prix que ça a coûté, je ne trouve pas forcément ça 

très rentable." Les deux jeunes femmes relèvent tout de même qu'il était nécessaire de remplir la place 

Bellecour : "elle faisait un peu sèche, il faudrait un peu de verdure" proposent-elles. Si la majorité des 

touristes trouvent l'œuvre intéressante, certains sont plus mesurés comme Marie, "côté esthétique, ça 

reste discutable, mais pour s’asseoir, c’est idéal", clame-t-elle. 

Le confort de l'œuvre fait mouche 

Justement, s'il y a bien quelque chose qui semble faire l'unanimité auprès des locaux, comme des 

personnes de passage, c'est son aspect confortable. "C'est un endroit qui reste cosy, plutôt pas mal pour se 

reposer", relativisent Anaïs et Carmen, "c'est bien l'un des seuls avantages", complète Michel. Si l'on 

résume, c'est bien l'aspect physique de l'œuvre et le manque d'ombre produit qui semble le plus déranger. 

Un paradoxe, alors que l'objectif annoncé (et affiché) par Grégory Doucet était justement d'en créer le plus 

possible face aux fortes chaleurs. En tout cas, l'élu devra miser sur le confort de l'infrastructure pour 

contrer l'opposition au Conseil municipal. Pour rappel, pendant sa campagne, Jean-Michel Aulas, souhaitait 

la déplacer. 

Quid des dégradations commises sur l'œuvre ? 

Le 28 mars dernier, deux câbles de la structure ont été sectionnés, sans que les auteurs ne soient 

identifiés. L'année dernière, quelques jours seulement après son inauguration, l'œuvre Tissage 

Urbain avait été déboulonnée sur certains de ses pieds, entrainant la mise en place d'un périmètre de 

sécurité. 

Un an après son installation, combien de dégradations, quel prix pour la Ville de Lyon ? Contactée, la 

collectivité "dénombre deux actes de malveillance minimes sur des problématiques légères, non-

structurelles et sans mise en danger du public." En outre, la réparation de l'œuvre a été nécessaire "suite à 

un épisode de grand vent." Concernant la prise en charge financière, la Ville tient à rassurer : "Les 

opérations de maintenance sont intégrées au contrat de maintenance passé par la Ville de Lyon avec 

l’installateur dans le cadre du marché global. Il n’y a donc aucune prise en charge financière de la 

collectivité." 

 

 

 

 

 

https://www.lyoncapitale.fr/actualite/municipales-a-lyon-jean-michel-aulas-devoile-son-projet-de-vegetalisation-pour-la-place-bellecour
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/municipales-a-lyon-jean-michel-aulas-devoile-son-projet-de-vegetalisation-pour-la-place-bellecour
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/lyon-loeuvre-tissage-urbain-de-la-place-bellecour-degradee
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LYON CAPITALE 16/04/26 par Clémence Margall 

 

Le champ captant de Crépieux-Charmy ne sera plus l’unique ressource d’approvisionnement en eau, la Métropole compte diversifier les 

solutions de captages. © Tim Douet 

L’Agence de l’eau accompagnera un projet de la Régie Eau du Grand Lyon en faveur des exploitations 

agricoles 

27 projets en faveur de l’eau ont été sélectionnés par l’Agence de l’eau, dont celui porté par la Régie Eau 

du Grand Lyon visant à renforcer la protection des captages d’eau potable dans l’Est lyonnais. 

La Régie Eau du Grand Lyon récompensée pour son engagement en faveur de l’eau. Dans un communiqué, 

l’Agence de l’eau annonce avoir sélectionné 27 projets nationaux de Paiement pour Service 

Environnementaux (PSE), portés majoritairement par des collectivités. 

50 millions d’euros vont ainsi être mobilisés par l’Agence de l’eau sur cinq ans, dont 8 millions d’euros pour 

l’émergence et le pilotage des projets (financés jusqu’à 70 %) et 42 millions d’euros destinés à la 

rémunération des agriculteurs pour services environnementaux. À terme, plus de 1 000 exploitations 

pourraient engager des actions "visant à préserver la qualité de l’eau potable, économiser l’eau et 

reconquérir les milieux humides et la biodiversité." 

"renforcer la protection des captages d’eau potable de l’Est lyonnais" 

34 candidatures ont été déposées, mais seulement 27 projets ont donc été retenus, parmi lesquels se 

trouve celui porté par la Régie Eau du Grand Lyon. Une première expérimentation PSE pour l’établissement 

public qui souhaite renforcer la protection des captages d’eau potable de l’Est lyonnais, précise le 

communiqué. Ces derniers sont, en effet, stratégiques pour l’alimentation en eau du territoire, notamment 

le champ captant de Crépieux-Charmy. 

Concrètement, le projet vise à engager 80 exploitations agricoles volontaires, couvrant une surface de 6 

700 hectares, complétant ainsi les dispositifs déjà existants. La démarche soutient par ailleurs la transition 

vers des cultures à bas niveau d’intrants afin de préserver la qualité de l’eau face aux pollutions par les 

nitrates et les pesticides. 

Un projet sélectionné dans l’Ain 

En Auvergne-Rhône-Alpes, le projet porté par le syndicat Reyssouze et Affluents a également été 

sélectionné par l’Agence de l’eau. Son dispositif prévoit de préserver le complexe bocager de la basse 

vallée de la Reyssouze, situé à l'interface entre les prairies inondables du Val de Saône et le bocage 

bressan. Le projet concernera 10 exploitations agricoles (1 500 hectares) pour la protection de la 

biodiversité et des zones humides, en valorisant les prairies permanentes. 


